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Les Propositions présentées sous un autre format augmenteront considérablement le temps 
nécessaire à l'évaluation, et de telles Propositions pourront donc être rejetées à la discrétion 
de l'UICN. 

 
Lorsque des CV sont demandés, ils doivent concerner les personnes qui effectueront 
effectivement le travail spécifié. Les personnes que vous proposez ne peuvent être 
remplacées qu'avec l'approbation de l'UICN. 

 
L'UICN évaluera les propositions techniques en fonction de chacun des critères suivants et 
de leur importance relative : 
 

 

4.5. Proposition financière 
 

4.5.1. 
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L'évaluation financière sera basée sur le prix total que vous soumettez. Votre proposition 
financière recevra une note calculée en divisant la proposition financière la plus basse qui a 
passé les seuils de qualité minimum (voir Section 5.3.2) par le prix total de votre proposition 
financière. 

 
Ainsi, par exemple, si votre proposition financière est d'un montant total de 100 CHF et que la 
proposition financière la plus basse est de 80 CHF, vous recevrez une note financière de 
80/100 = 80%. 

 

 

5.4. Note totale 
 

La note totale de votre proposition sera calculée comme la somme pondérée de votre note 
technique et de votre note financière. 
 

 
Les pondérations relatives seront les suivantes : 

 
Technique: 70%  
Financier: 30% 

 
Ainsi, par exemple, si votre note technique est de 83% et votre note financière de 77%, vous 
recevrez une note totale de 83 * 70% + 77 * 30% = 58,1% + 23,1% = 81,2%. 

 
Sous réserve des exigences des Sections 4 et 7, l'UICN attribuera le contrat au 
soumissionnaire dont la proposition aura obtenu la note totale la plus élevée. 

 

 

6. EXPLICATION DE LA PROCÉDURE DE PASSATION DES MARCHÉS 
 
6.1. L'UICN utilise la Procédure d’Invitation pour cette passation de marché. Cela signifie que 

seuls les soumissionnaires invités peuvent soumettre une proposition. L'UICN invite 
généralement quatre à six soumissionnaires à soumettre une proposition. 

 
6.2. Nous vous invitons à poser des questions ou à demander des éclaircissements concernant ce 

marché. Merci d’envoyer un courriel à l’interlocuteur de l'UICN (voir Section 2), en prenant 

note de la date limite pour la soumission des questions à la Section 3.1. 
 
6.3. Toutes les propositions doivent être reçues avant la date limite de soumission indiquée à la 

Section 3.1 ci-
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7.1.3. L'UICN se renseignera sur toute erreur d'écriture évidente dans votre proposition et 

pourra, à la seule discrétion de l'UICN, vous permettre de les corriger, mais 

uniquement si cela ne peut être perçu comme vous donnant un avantage injuste. 

 

 

 

 
 
7.2. Pour participer à cette passation de marché, vous devez remplir les conditions suivantes : 

¶ N’avoir aucun conflit d'intérêts 

¶ Être inscrit au registre professionnel ou de commerce pertinent du pays dans lequel vous êtes 
établi (ou résident, si vous êtes indépendant) 

¶ Être en règle par rapport à vos obligations relatives au paiement des cotisations de sécurité 
sociale et de tous les impôts applicables 

¶  Ne pas avoir été condamné pour non-respect des exigences réglementaires en matière 
d'environnement ou d'autres exigences légales relatives à la durabilité et à la pro/MCIm Tm
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autour du parc, y compris des zones de gibier gérées par la communauté. Cette zone présente 
un climat de type tropical soudanien, avec des températures élevées et peu de précipitations, 
et caractérisé par : (i) une forte pression démographique due aux mouvements de population 
passés ; (ii) la prévalence de l'insécurité alimentaire ; (iii) la faible disponibilité de l'eau ; (iv) la 
déforestation pour la production de charbon de bois, exporté vers les centres urbains ; (v) 
l'accès difficile aux institutions de microfinance en raison de l'éloignement. Ce parc fait 
également le lien avec les corridors fauniques de l'écosystème de savane du Nord pour les 
grands mammifères. 

Pour le parc national de Waza, les services de conseil seront mis en œuvre dans les villages 
répartis dans un rayon de cinq kilomètres autour du parc, y compris dans les zones où des 
initiatives forestières communautaires sont en cours. Cette zone présente un climat de type 
tropical soudano-sahélien, avec des températures élevées et des pluies irrégulières caractérisé 
par : (i) un système agroécologique soudano-sahélien où les pratiques agro-pastorales 
traditionnelles entraînent une forte dégradation des sols ; (ii) la déforestation liée aux besoins 
des populations en bois de feu ; (iii) une forte prévalence de l’insécurité alimentaire ; (iv) la 
faible disponibilité de l'eau ; (v) la dégradation des infrastructures routières ; (vi) accès très 
difficile au crédit, par ex. à travers les institutions de microfinance ; (vii) une insécurité grave 
due au groupe terroriste Boko Haram ; (viii) un nombre important et croissant de personnes 
déplacées du fait du conflit armé ; (ix) la présence de réfugiés transfrontaliers dans les camps 
humanitaires. 

Objectif global 

L'objectif principal de cette consultation sera de fournir une approche équitable pour 
promouvoir un système de PSE qui améliore la conservation communautaire et la résilience au 
changement climatique autour des parcs nationaux de la Bénoué et de Waza. Cette 
consultation guidera la décision de l'équipe du projet ACREGIR de l'UICN de soutenir les 
prestataires de services environnementaux locaux sur les deux sites du projet. 

Objectifs spécifiques 
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système PSE actuel ; 

¶ Fournir des recommandations en matière d'établissement de normes, de renforcement 
des capacités et de formation afin d'améliorer la qualité des prestataires de services 
environnementaux identifiés ; 

¶ Proposer un scénario de référence pour le dispositif PSE actuel en termes de 
conservation de la biodiversité, d'amélioration des moyens de subsistance et 
d'adaptation locale au changement climatique. 

 

 

 

 

Résumé des livrables 

¶ Rapport de démarrage  

¶ Revue de la littérature sur les modèles économiques durables 

¶ Un rapport bien élaboré contenant des détails sur les modèles économiques durables 
intégrant des techniques réduisant les risques climatiques, les promoteurs de ces 
modèles au sein des deux parcs nationaux et les options de restauration qui pourraient 
être intégrées. 

¶ Rapports des ateliers de pré-validation et de validation 

¶ Version finale du rapport de consultation 
 

Durée de la consultation 

La durée de cette mission s'étendra sur la période de 2 Mois ; de la signature du contrat au 16 
décembre 2023. 

 

Exigences de qualification 

La consultation sera attribuée à une équipe ou un cabinet de consultants répondant aux 
critères suivants : 

¶ Le consultant principal et les experts doivent être titulaires d'au moins une maîtrise ou 
un diplôme équivalent dans une discipline pertinente (agro-industrie, socio-économie, 
adaptation au changement climatique, économie, développement durable, gestion des 
ressources naturelles, gestion du paysage ou autre domaine universitaire pertinent) ; 

¶ Démontrer une expérience en matière de recherche documentaire liée à l'économie de 
l'environnement, au paiement des mécanismes écosystémiques, au développement 
et/ou à l'évaluation des services écosystémiques, à la gestion des terres et des aires 
protégées ; 

¶ Solide compréhension et connaissance de la structure et du fonctionnement des 
écosystèmes, de l'environnement et des moyens de subsistance dans les sites ciblés, 

¶ Expériences démontrées dans des tâches similaires ailleurs au Cameroun ou dans la 
sous-région ; 

¶ Une solide éthique de travail axée sur la livraison, avec une capacité avérée à fournir 
des livrables dans les délais et avec un budget limité ; 

¶ Capacité à présenter les données de manière concise et claire ; 

¶ Bonne maîtrise de la langue anglaise et/ou française. 
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Fourniture de service 

 

 

1.  PRESTATIONS  
 

1.1 Le Consultant [courte description des prestations], accomplira les tâches et livrera les livrables 
au plus tard à la/aux date(s) limite(s) de livraison convenue(s), tel qu’indiqué dans les termes de 
référence figurant à l’annexe I ci-jointe (ci-après les « Prestations ») ; 
 

1.2 L'UICN se réserve le droit de demander tout rapport (d'avancement, financier ou autre, en plus de ceux 

exigés par le présent Contrat) qui pourrait être considéré comme raisonnablement nécessaire pour prouver 

que les résultats obtenus sont satisfaisants au regard du présent Contrat. Tous les dossiers financiers et 

autres documents pertinents relatifs au présent Contrat peuvent faire l'objet d'une inspection et/ou d'une 

vérification à la discrétion de l'UICN ou du donateur. Le Consultant accepte de permettre à l'UICN ou au(x) 

vérificateur(s) du donateur d'accéder à ces dossiers pendant les heures ouvrables normales et d'autoriser des 

entretiens avec tout employé qui pourrait raisonnablement avoir des informations relatives à ces dossiers. En 

cas d'inspection ou d'audit, l'UICN ou le donateur doit fournir au Consultant un préavis écrit raisonnable. 

 

1.3 Le Consultant ne sous-traitera pas les Prestations à des tiers sans le consentement écrit 
préalable de l’UICN. Cependant, le Consultant pourra, sous sa propre responsabilité, utiliser les 
services de quelqu’un d’autre si lesdits services sont auxiliaires ou administratifs. 
 

 

2.  DURÉE  

 

Le présent Contrat prendra effet le [date] [ou] [dès sa signature par les deux Parties] (ci-après « 
Date d’effet ») et expirera le [date] (ci-après « Date d’expiration »).  
 

 

3.  STATUT D’INDÉPENDANT 

 

3.1 Le Consultant reconnaît qu’il est engagé en tant que travailleur indépendant et qu’il devra 
s’acquitter de sa mission sous sa propre responsabilité. Aucune des dispositions du présent Contrat 
ne fera du Consultant un employé, agent ou partenaire de l’UICN et ledit Consultant ne se 
présentera pas comme tel. 
 

3.2 Le Consultant n’a pas autorité pour signer un contrat ou de contracter tout autre engagement 
juridiquement contraignant pour le compte de l’UICN. 
 

3.3 Le Consultant ne pourra pas se présenter ou permettre de se laisser présenter comme quelqu’un 

étant autorisé à faire ou à dire quoique ce soit pour le compte ou au nom de l’UICN. 
 

 

4.  OBLIGATIONS 

 

4.1. Le Consultant s’engage à accomplir sa tâche avec expertise et diligence et au mieux de ses 
possibilités et devra consciencieusement et rapidement respecter toutes les demandes légales et 
raisonnables qui pourront être formulées par la personne de contact de l’UICN. 
 

4.2. Le Consultant apportera des conseils ou des informations écrits ou verbaux quant à l’exécution 
des Prestations comme et quand l’UICN le demandera. 
 

4.3. En cas de maladie, d’accident ou cas de force majeure, tel qu’indiqué par la clause 14.3, 
l’empêchant de réaliser les Prestations, le Consultant devra en informer l’UICN par écrit dans les 
plus brefs délais. 
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Fourniture de service 

 

 

6.2 La politique et les procédures de voyage de l'UICN pour les non-fonctionnaires s'appliquent à tous 

les frais de déplacements et est accessible sur https://www.iucn.org/fr/iucn-travel-policy. 

 

6.3 Un compte-
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a eu fraude, corruption et/ou comportement contraire à l'éthique. Toute demande de remboursement 
peut également inclure des intérêts, des revenus de placement ou tout autre gain financier obtenu à 
la suite de la fraude. 
 

 

14 POLITIQUE EN MATIÈRE DE PROTECTION CONTRE L'EXPLOITATION, LES ABUS 
SEXUELS ET LE HARCÈLEMENT SEXUEL (POLITIQUE SEAH) 

 

14.1 Le Consultant se conformera aux principes et aux standards de protection stipulés dans la  
politique SEAH disponible à l'adresse 
https://www.iucn.org/sites/dev/files/seah_revised_version_2020apr27.pdf 
 

15 TRAITEMENT DES DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 
 

15.1 Les données à caractère personnel sont, sauf disposition contraire du droit applicable, toutes 

les informations relatives à une personne physique identifiée ou identifiable. Les Parties s'engagent 

à respecter les lois et règlements applicables en matière de protection des données et à traiter les 
données à caractère personnel conformément aux dispositions du présent Contrat. 
 

15.2 L'UICN peut partager les données personnelles du Consultant avec le Donateur et d'autres 
partenaires de l'UICN strictement impliqués dans la mise en œuvre du projet. Le Consultant aura le 
droit d'accéder à ses données personnelles et le droit de rectifier les données personnelles 
détenues par l'UICN. Si le Consultant a des questions concernant le traitement des données 
personnelles, il doit les adresser à l'UICN en utilisant le formulaire en ligne accessible à 
(https://portals.iucn.org/dataprotection/requestform). 

 

15.3 L'UICN peut, dans le cadre de l'exécution du présent Contrat, fournir au Consultant des 

données personnelles. Le Consultant limitera l'accès et l'utilisation des données personnelles à ce 

qui est strictement nécessaire pour l'exécution du présent Contrat et mettra en place toutes les 

mesures de sécurité techniques et organisationnelles appropriées et nécessaires pour préserver la 

confidentialité la plus stricte, et limiter l'accès aux données personnelles. 
 

15.4 Lorsque le Consultant a recours à un autre sous-traitant pour effectuer des activités de 

traitement spécifiques au nom de l'UICN, les mêmes obligations en matière de protection des 

données que celles qui sont énoncées dans le présent Contrat et dans le droit applicable seront 

imposées à cet autre sous-traitant par voie d'accord. Si cet autre sous-traitant ne remplit pas ses 

obligations en matière de protection des données, le Consultant demeure pleinement responsable 

envers l'UICN de l'exécution des obligations de cet autre sous-traitant. 
 

15.5 Lorsque des données à caractère personnel sont transférées vers un pays qui n'a pas été 

considéré comme offrant un niveau de protection adéquat des données à caractère personnel ou 

vers une organisation internationale au sens du règlement (UE) 2016/679, le Consultant veillera à 

ce que des garanties appropriées soient prévues conformément au droit applicable. 
 

15.6 Le Consultant doit rapidement, et dans tous les cas dans les vingt-quatre (24) heures, informer 

l'UICN par le biais du formulaire en ligne situé à (https://portals.iucn.org/dataprotection/requestform), 

s'il détermine et/ou divulgue à une autorité publique compétente et/ou aux personnes concernées 

qu'une violation des données personnelles a eu lieu. 

 

16 RÉSILIATION 
 

16.1 Résiliation pour faute 
 
16.1.1 L’UICN se réserve le droit de résilier le présent Contrat, totalement ou partiellement, sous 
réserve d’un préavis à effet immédiat si le Consultant : 
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technologie de signature électronique similaire) et être ensuite conservés sous forme 

électronique, et que dans ce cas, cette signature crée une obligation valide et contraignante pour 

la Partie qui l'exécute, avec la même force et le même effet que si ce « .pdf » ou cette page de 

signature électronique était un original. 

 
 
 
 

UICN, Union internationale pour [Nom complet de l’autre Partie] 
conservation de la nature et 
de ses ressources 
 
 
 
 
 

 

Fait le : __________________________ Fait le : ___________________________  
 
 
 

[Nom du représentant] [Nom du représentant]  

 

[Poste du représentant] [Poste du représentant] 
 
 
 

 

ANNEXES  
 

[Veuillez citer toutes les annexes mentionnées dans le Contrat] 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 


